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I) Cartes, arborescences, tableaux et organigrammes 

 

 

 

Fig. 1 : Dynastie des rois d’Abomey. Tiré de BEAUJEAN, Gaëlle, L’Art de cour d’Abomey : le 

sens des objets, thèse de doctorat en anthropologie sociale et ethnologie, sous la direction de 

Jean-Paul Colleyn et Henry-John Drewal, Paris, École des hautes études en sciences sociales, 

2015, p. 9. 
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Fig. 2 : Carte du Bénin © Nations Online 
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Fig. 3 : Formation des quartiers historiques d'Abomey, 1625-1889 

Tiré de HOUSEMAN, Michael, LEGONOU, Blandine, MASSY, Christianne et CREPIN Xavier, 

« Note sur la structure évolutive d'une ville historique. L'exemple d'Abomey (République 

populaire du Bénin) », Cahiers d'études africaines, Vol. 26, n° 104, 1986, p. 539. 
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Fig. 4 

© Chloé Boisson, 2021 

 

Sources :  

- SARR, Felwine, SAVOY, Bénédicte, Restituer le patrimoine culturel africain, Paris, 

Philippe Rey et Seuil, 2018. Rapport commandé par le Président de la République, rendu 

le 23 novembre 2018. P. 12. 

- Site du National Museum of African Art : https://africa.si.edu/collection/  
 

 

 
Fig. 5 

© Chloé Boisson, 2021 

 

Sources : 

- JACHMANN, Luis Nicholas. « L’Afrique demande la restitution de biens culturels », 

ARTE Info, 2 janvier 2019. En ligne : https://www.arte.tv/fr/articles/lafrique-demande-

la-restitution-de-biens-culturels 

https://africa.si.edu/collection/
https://www.arte.tv/fr/articles/lafrique-demande-la-restitution-de-biens-culturels
https://www.arte.tv/fr/articles/lafrique-demande-la-restitution-de-biens-culturels
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Fig. 6 : Carte des musées en République du Bénin 

Tiré de JOUBERT, Hélène, VITAL, Christophe [coordination du catalogue par], Dieux, rois et 

peuples du Bénin : arts anciens du littoral aux savanes [catalogue d’exposition, présentée à 

l’Historial de la Vendée, du 25 octobre 2008 au 22 février 2009], Paris : Somogy, Musée du 

quai Branly ; La Roche-Sur-Yon : Conseil général de la Vendée, 2008, p. 125. 
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Fig. 7 : L’état des collections des musées béninois 

 

Fig. 8 : L’évolution des collections du musée ethnographique Alexandre Sènou Adandé, 

Porto-Novo 

Tirés de EFFIBOLEY, Patrick, « Les musées béninois d’hier à demain », in JOUBERT, Hélène, 

VITAL, Christophe [coordination du catalogue par], Dieux, rois et peuples du Bénin : arts 

anciens du littoral aux savanes [catalogue d’exposition, présentée à l’Historial de la Vendée, 

du 25 octobre 2008 au 22 février 2009], Paris : Somogy, Musée du quai Branly ; La Roche-

Sur-Yon : Conseil général de la Vendée, 2008, p. 129. 
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Fig. 9 : Les statistiques de fréquentation des musées publics du Bénin de 1995 à 2007 

Tiré de EFFIBOLEY, Patrick, « Les musées béninois d’hier à demain », in JOUBERT, Hélène, 

VITAL, Christophe [coordination du catalogue par], Dieux, rois et peuples du Bénin : arts 

anciens du littoral aux savanes [catalogue d’exposition, présentée à l’Historial de la Vendée, 

du 25 octobre 2008 au 22 février 2009], Paris : Somogy, Musée du quai Branly ; La Roche-

Sur-Yon : Conseil général de la Vendée, 2008, p. 131. 
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II) Corpus d’œuvres 

 

1) Béhanzin, roi d’Abomey – 2006 
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2) Artistes d’Abomey : dialogue sur un royaume africain – 2009 
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III) Muséographies et photographies autour des expositions 

 

1) Muséographies anciennes 

 

 

Fig. 10 : « Trône du Dahomey », siège de Cana présenté en 1895 au musée du Trocadéro. 

© musée du quai Branly, photo anonyme. 
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2) Commémoration du Centenaire de la mort du roi Glélé – Abomey – 1989 

 

 

Fig. 11 : Bâtiment de réception du roi Gèzo, Abomey. Lieu d’exposition du laboratoire 

d’Ethnologie du musée de l’Homme © Marlène Biton, 1989 

 

 

Fig. 12 : Trône du roi Glélé, exposition « Commémoration du Centenaire de la mort du roi 

Glélé » © Marlène Biton, 1989 
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Fig. 13 : Esplanade Simbodji, arrivée du catafalque du roi, « Commémoration du centenaire 

de la mort du roi Glélé » © Marlène Biton, 1989 

Tirées de BITON, Marlène-Michèle, « Histoire et mouvements d’une collection de moulages 

du musée d’Ethnographie du Trocadéro, les bas-reliefs d’Abomey, Bénin, ex-Dahomey », In 

Situ Revue des patrimoines, n° 28, Le Moulage, 2016. 
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3) Béhanzin, roi d’Abomey – Fondation Zinsou – 2006 

 

 

Fig. 14 : File d’attente à l’entrée de la Fondation Zinsou © Anne Chaperon, 2006 
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Fig. 15 : File d’attente à l’entrée de la Fondation Zinsou © Gaëlle Beaujean, 2006 
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Fig. 16 : Vue de l’exposition © Gaëlle Beaujean, 2006 
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Fig. 17 : Vue de l’exposition © Gaëlle Beaujean, 2006 
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Fig. 18 : Vue de l’exposition © Gaëlle Beaujean, 2006 
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Fig. 19 : Vue de l’exposition © Gaëlle Beaujean, 2006 
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Fig. 20 : Objets de l’exposition © Gaëlle Beaujean, 2006 
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Fig. 21 : Objets de l’exposition © Gaëlle Beaujean, 2006 
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Fig. 22 : Cyprien Tokoudagba, Agbankpin houmangbinzon (« La charge très lourde 

n’empêche pas le bateau de démarrer »), acrylique sur toile, 198 x 94 cm 

Tiré de Béhanzin, roi d'Abomey [catalogue de l’exposition, présentée à la Fondation Zinsou à 

Cotonou, du 16 décembre 2006 au 16 mars 2007, en co-production avec le Musée du Quai 

Branly à Paris], Paris, Musée du Quai Branly ; Cotonou, Fondation Zinsou, 2006, p. 147. 

[Photographie par Chloé Boisson] 
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Fig. 23 : Marteau de divination dans une alcôve à la Fondation Zinsou © Anne Chaperon, 

2006 
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Fig. 24 : Tenture en vitrine © Anne Chaperon, 2006 

 

 

Fig. 25 : Vue de l’exposition © Anne Chaperon, 2006 
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Fig. 26 : Plan de l’exposition itinérante de la Fondation Zinsou à Cotonou © Anne Chaperon, 

2006 
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Fig. 27 : Vue de l’exposition itinérante de la Fondation Zinsou à Cotonou © Anne Chaperon, 

2006 

 

 

Fig. 28 : Bâche exposée au musée historique d’Abomey © Gaëlle Beaujean 
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4) Artistes d’Abomey : dialogue sur un royaume africain – Musée du quai Branly-

Jacques Chirac – 2009 

 

Fig. 29 à 47 : Vues de l’exposition Artistes d’Abomey © musée du quai Branly-Jacques Chirac 

 

 

Fig. 29 (haut) et 30 (bas) 
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Fig. 31 et 32 

 

  



92 

 

 

Fig. 33 et 34 
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Fig. 35 et 36 
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Fig. 37 et 38  
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Fig. 39 et 40 
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Fig. 41 et 42 
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Fig. 43 et 44 
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Fig. 45 et 46 
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Fig. 47 

 

Fig. 48 : Vue de l’exposition Artistes d’Abomey 

Tirée : Archives audiovisuelles du musée du quai Branly, 12/DCOM/15/1074 – 12/11/10 
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Fig. 49 à 51 : Supports multimédia 

Tirées de : Archives audiovisuelles du musée du quai Branly, 12/DCOM/15/1074 – 12/11/10 

 

 

Fig. 50 
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Fig. 51  

(« Dialogue sur le matériel divinatoire. Quel est le lien entre la royauté et la divination ? ») 
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5) Espaces permanents du musée du quai Branly – arts du Danhomè – Musée du quai 

Branly-Jacques Chirac 

 

 

Fig. 52 : Présentation des trois bochio royaux dans l’espace permanent du MQB, à partir de 

2012 © Gérard Julien / AFP, 2018 
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6) BÉNIN, la restitution de 26 œuvres des trésors royaux d’Abomey – Musée du quai 

Branly-Jacques Chirac – 2021 

 

 

Fig. 53 : Affiche de la Semaine culturelle du Bénin, 2021 
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Fig. 54 à 75 : Vues de l’exposition BÉNIN, la restitution de 26 œuvres des trésors royaux 

d’Abomey du mardi 26 octobre 2021 au dimanche 31 octobre 2021 au foyer du théâtre Claude 

Lévi-Strauss © musée du quai Branly – Jacques Chirac, photo Julien Brachhammer 

 

 

Fig. 54 
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Fig. 55 et 56 

 

 



106 

 

 

Fig. 57 et 58 
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Fig. 59 et 60 
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Fig. 61 et 62 

 

 



109 

 

 

Fig. 63 et 64 
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Fig. 65 et 66 
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Fig. 67 et 68 

 

 



112 

 

 

Fig. 69 et 70 
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Fig. 71 et 72 
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Fig. 73 et 74 
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Fig. 75 
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7) Trésors royaux du Bénin : art du Bénin d'hier et d'aujourd'hui : de la restitution à la 

révélation – Palais de la Marina – 2022 

 

 

Fig. 76 : Affiche de l’exposition au palais de la Marina, 2022 

 

 

Fig. 77 : Vue de l’exposition au palais de la Marina © Marie Toulemonde (« Au Bénin, un 

chantier patrimonial et mémoriel colossal », Jeune Afrique, 8 mai 2022) 
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Fig. 78 à 85 : Vues de l’exposition au palais de la Marina, volet d’art ancien © Christophe 

Lubin 

 

 

 

Fig. 78, 79 et 80 (de haut en bas) 
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Fig. 81, 82 et 83 
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Fig. 84 et 85 
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Fig. 86 à 93 : Vues de l’exposition au palais de la Marina, volet d’art contemporain © 

Christophe Lubin 

 

 

 

 

Fig. 86, 87 et 88 

 



121 

 

 

 

 

Fig. 89, 90 et 91 
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Fig. 92 et 93 
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8) Musée de l’épopée des Amazones et des rois du Danhomè – Abomey 

 

Fig. 94 à 107 : Le projet du musée de l'Épopée des Amazones et des Rois du Danhomè © 

Françoise N'Thépé 

 

 

Fig. 94 et 95 
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Fig. 96, 97 et 98 
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Fig. 99, 100 et 101 
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Fig. 102, 103 et 104 
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Fig. 105, 106 et 107 
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IV) Documents juridiques : textes de loi et traités 

 

Doc. 1 : Acte général de la conférence de Berlin du 26 février 1885, Traité de Berlin 

Source : Hérodote.net 
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Doc. 2 : Convention d’UNIDROIT sur les biens culturels volés ou illicitement exportés, Rome, 

24 juin 1995 
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Doc. 3 : Loi n° 2002-5 du 4 janvier 2002 relative aux musées de France, article 11 

(Voir : http://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2002/1/4/MCCX0000178L/jo/article_11 ) 

 

« Article 11 

I. - Les collections des musées de France sont imprescriptibles. 

II. - Les biens constituant les collections des musées de France appartenant à une personne 

publique font partie de leur domaine public et sont, à ce titre, inaliénables. 

Toute décision de déclassement d'un de ces biens ne peut être prise qu'après avis conforme 

d'une commission scientifique dont la composition et les modalités de fonctionnement sont 

fixées par décret. 

Lorsque le propriétaire des collections d'un musée de France ne relevant pas de l'Etat ou de l'un 

de ses établissements publics vend un bien déclassé, il notifie à l'autorité administrative son 

intention de vendre en lui indiquant le prix qu'il en demande. 

L'autorité administrative dispose d'un délai de deux mois pour se prononcer. 

A défaut d'accord amiable, le prix est fixé par la juridiction compétente en matière 

d'expropriation. 

En cas d'acquisition, le prix est réglé dans un délai de six mois après la notification de la 

décision d'acquérir le bien au prix demandé ou après la décision définitive de la juridiction. 

En cas de refus ou d'absence de réponse dans le délai de deux mois fixé au quatrième alinéa du 

présent paragraphe, le propriétaire recouvre la libre disposition du bien. 

Les biens incorporés dans les collections publiques par dons et legs ou, pour les collections ne 

relevant pas de l'Etat, ceux acquis avec l'aide de l'Etat ne peuvent être déclassés. 

En outre, une personne publique peut transférer, à titre gratuit, la propriété de tout ou partie de 

ses collections à une autre personne publique si cette dernière s'engage à en maintenir 

l'affectation à un musée de France. Le transfert de propriété est approuvé par le ministre chargé 

de la culture et, le cas échéant, par le ministre intéressé, après avis du Haut Conseil des musées 

de France. Les dispositions du présent alinéa ne sont pas applicables aux biens remis à l'Etat en 

application des articles 1131 et 1716 bis du code général des impôts. 

III. - Les biens des collections des musées de France appartenant aux personnes morales de 

droit privé à but non lucratif acquis par dons et legs ou avec le concours de l'Etat ou d'une 

collectivité territoriale ne peuvent être cédés, à titre gratuit ou onéreux, qu'aux personnes 

publiques ou aux personnes morales de droit privé à but non lucratif qui se sont engagées, au 

préalable, à maintenir l'affectation de ces biens à un musée de France. La cession ne peut 

intervenir qu'après approbation du ministre chargé de la culture et, le cas échéant, du ministre 

intéressé, donnée après avis du Haut Conseil des musées de France. 

Les collections mentionnées à l'alinéa précédent sont insaisissables à compter de 

l'accomplissement des mesures de publicité prévues à l'article 4. 

IV. - Toute cession portant sur tout ou partie d'une collection d'un musée de France effectuée 

en violation des dispositions du présent article est nulle. Les actions en nullité ou en 

revendication peuvent être exercées à toute époque tant par l'Etat que par la personne morale 

propriétaire des collections. » 

http://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2002/1/4/MCCX0000178L/jo/article_11
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Doc. 4 : ICOMOS, Évaluation de l'organisation consultative (ICOMOS), Palais royaux 

d’Abomey, 1985 
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Doc. 5 : République du Bénin (1991), Loi N° 91-006 du 25 février 1991 portant Charte 

culturelle en République du Bénin, Porto-Novo 
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Doc. 6 : République du Bénin (2007), Loi N° 2007-20 du 23 août 2007, Cotonou, ministère de 

la Culture, de l’Alphabétisation, de l’Artisanat et du Tourisme. Extrait : « Titre premier : Des 

dispositions générales » 
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Doc. 7 : Loi n° 2020-1673 du 24 décembre 2020 relative à la restitution de biens culturels à la 

République du Bénin et à la République du Sénégal 
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Doc. 8 : République du Bénin, Loi N° 2021-09 du 22 octobre 2021 portant protection du 

Patrimoine culturel en République du Bénin. Extrait : « Titre I : des dispositions générales. 

Chapitre premier : des définitions, de l’objet, des principes et du champ d’application » 
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V) Documents divers 

 

 

Fig. 108 : « Les événements du Dahomey », L’Illustration, samedi 19 juillet 1890, 48e année, 

n° 2173. 

Tiré de Béhanzin, roi d'Abomey [catalogue de l’exposition, présentée à la Fondation Zinsou à 

Cotonou, du 16 décembre 2006 au 16 mars 2007, en co-production avec le Musée du Quai 

Branly à Paris], Paris, Musée du Quai Branly ; Cotonou, Fondation Zinsou, 2006. 

[Photographie par Chloé Boisson] 
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Fig. 109 : Le général Dodds et son état-major 

Tiré de FOA, Édouard, Le Dahomey : Histoire, Géographie, Mœurs, Coutumes, Commerce, 

Industrie, Paris, A. Hennuyer, 1895 © Gallica Vue 419/458 
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Fig. 110 (en haut) : Bochios des rois danhoméens ; Fig. 111 (en bas) : Béhanzin et sa famille 

Tiré de FOA, Édouard, Le Dahomey : Histoire, Géographie, Moeurs, Coutumes, Commerce, 

Industrie, Paris, A. Hennuyer, 1895 © Gallica, vue 65/458. 
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Fig. 112 : Arrivée du père Aupiais à Porto-Novo le 4 janvier 1930. Photogramme TH 8 © 

Société des Missions Africaines 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



178 

 

Doc. 9 : L’histoire politique du Bénin de l’indépendance à nos jours (fiche par Chloé Boisson) 

 

 

Le Dahomey est officiellement indépendant le 1er août 1960. Les années qui précèdent sont 

déterminantes. Plusieurs États d’Afrique ont déjà acquis leur indépendance : le Libéria, 

l’Éthiopie, la Libye, le Maroc, le Soudan, la Tunisie, la République arabe unie (RAU), le 

Ghana1. Et si en 1955, le Togo voisin obtient un conseil de gouvernement et l’autonomie interne, 

pour le Dahomey la situation est moins homogène. Alors que la décennie 1960 se profile, 

l’héritage historique pré-colonial de la région a ainsi toujours d’importantes conséquences sur 

la vie politique locale. La colonie reste « [partagée] entre ses trois forces politique du nord, de 

l’ancien royaume d’Abomey et de l’ancien royaume de Porto-Novo, même si certaines 

personnalités se préoccupent d’idées panafricaines.2 ». En effet, de la fin de la Deuxième guerre 

mondiale3 à 1960, de nombreux partis politiques voient le jour dans le « quartier latin de 

l’Afrique4 ». L’AOF se délite, connaît un phénomène de balkanisation5, qui n’est pas sans 

toucher le Dahomey. Des personnalités politiques – favorables à l’autonomie ou à 

l’indépendance – se démarquent, comme Émile Derlin Henri Zinsou, Sourou Migan Apithy6, 

député-maire de Porto-Novo ou encore Justin Ahomadegbé (1917-2002)7. 

La France n’approuve pas les aspirations fédéralistes qu’expriment plusieurs intellectuels 

dahoméens. Le dynamisme autour de ces idées permet de comprendre la tenue d’un congrès 

décisif au Dahomey, le Congrès de Cotonou, du 25 au 28 juillet 1958, autour de la constitution 

du Parti du regroupement africain (PRA). S’y rencontrent des représentants des territoires de 

l’Afrique française, 500 délégués au total, et des observateurs d’autres pays (Ghana, Nigéria, 

Sierra Leone)8. Le Congrès se prononce en faveur de l’« indépendance immédiate ». 

Quelques semaines plus tard, en août, le général de Gaulle9 se lance dans une tournée d’ampleur 

en Afrique. Lors de son passage à Brazzaville le 24 août, Charles de Gaulle annonce la tenue 

 
1 M. Sarr, La naissance de l’OUA, mémoire de maîtrise, Université de Paris I, 1985, p. 13. 
2 CORNEVIN, 1970, p. 68. 
3 A la fin de la guerre, la France a besoin de nouvelles institutions et de renouveler ses rapports avec ses colonies. 
4 Le Dahomey est surnommé ainsi en raison du grand nombre d’étudiants et d’intellectuels qui y sont formés. La 

première occurrence de ce surnom apparait dans un ouvrage du philosophe Emmanuel Mounier, dans un chapitre 

intitulé « Le Dahomey, quartier latin de l'A.O.F. » in MOUNIER, Emmanuel, L’Eveil de l’Afrique noire, Paris, 

Editions du Seuil, 1948. 
5 Autrement dit, un phénomène de fractionnement, au détriment de la cohésion politique. 
6 Émile Derlin Henri Zinsou et Sourou Migan Apithy sont tous deux membres de l’Union progressiste dahoméenne 

(UPD). Ainsi que le précise CORNEVIN 1970 p. 73 : « l’ancien royaume de Porto-Novo demeurait le fief de M. 

Apithy ». 
7 Il est à la tête du parti nommé Bloc populaire africain (BPA). Cornevin 1970, p. 73 précise à son endroit que « [le 

fief] d’Abomey qu’illustra Béhanzin était celui de Justin Ahomadegbé ». 
8 CORNEVIN, 1970, p. 71. 
9 Il est alors président du Conseil sous la présidence de René Coty. 
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prochaine d’un référendum : « l'indépendance, quiconque la voudra pourra la prendre aussitôt. 

La métropole ne s'y opposera pas10. ». A cela il ajoute : « Un territoire déterminé pourra la 

prendre aussitôt s'il vote « non » au référendum du 28 septembre. Et cela signifiera qu'il ne veut 

pas faire partie de la communauté proposée et qu'il fait en somme sécession. Cela signifiera 

qu'il veut poursuivre son chemin lui-même, isolément, à ses risques et périls. La métropole en 

tirera la conséquence et je garantis qu'elle ne s'y opposera pas. ». Le président du Conseil 

propose la décolonisation, par le biais de la Communauté africaine ; il n’est plus question de 

colonies mais bien d’États indépendants, membre de la Communauté française. La perspective, 

pour le Dahomey, est donc celle du référendum. Ce dernier se tient le 28 septembre 1958, le 

Dahomey devient un État de la Communauté française et est proclamé République du Dahomey 

le 4 décembre. Sourou Migan Apithy (1913-1989) devient président du Conseil de 

gouvernement. Deux ans plus tard et dans le sillage de la crise algérienne, l’indépendance à 

proprement parler du pays est reconnue et proclamée officiellement par De Gaulle le 1er août 

1960. Le 22 septembre suivant, le Dahomey obtient un siège à l'Organisation des Nations 

unies11 et le 25 novembre est approuvée par l'assemblée constituante, la loi n° 1960-36 du 25 

novembre 1960 portant constitution de la République de Dahomey12. 

La République connaît de nombreux épisodes d’instabilité politique, plusieurs coups d’Etats. 

On compte parmi eux celui du colonel Christophe Soglo (1909-1983) le 22 décembre 1965 ; 

celui du 10 décembre 1969 par Iropa Maurice Kouandété (1932-2003) évinçant Émile Derlin 

Henri Zinsou ; et le putsch qui écarte Justin Ahomadegbé du pouvoir, par le commandant 

Mathieu Kérékou (1933-2015) le 26 octobre 197213. Le gouvernement de ce dernier adhère au 

marxisme-léninisme. Cette idéologie est officiellement épousée par la création d’un parti 

unique – le Parti de la révolution populaire du Bénin –  et le changement de nom du pays. Le 

30 novembre 1975, quinze ans après l’indépendance, il est renommé République populaire du 

Bénin, par référence au Royaume du Bénin situé jadis dans l’actuel Nigéria. Ce renvoi « 

s'expliquerait par sa volonté politique de se rapprocher du Sud Nigeria dans sa réalité 

culturelle14 ». La Conférence nationale de 1990 ouvre la voie à un renouveau démocratique15, 

 
10 Discours de Charles de Gaulle à Brazzaville, le 24 août 1958. Publié par Figaro Archives, le 23 août 2018 : 

https://www.lefigaro.fr/histoire/2018/08/23/26001-20180823ARTFIG00243-le-discours-du-general-de-gaulle-a-

brazzaville-le-24-aout-1958.php Consulté le 14 octobre 2021. 
11 DAVID, Philippe, Le Bénin, Paris, Karthala, 1998, pp. 54-55. 
12 Et voir LAVROFF, Dmitri Georges, PEISER, Gustave, Les constitutions africaines, A. Pedone, 1961, p. 75. 
13 DAVID, Philippe, Le Bénin, Paris, Karthala, 1998, pp. 59-60. 
14BEAUJEAN, Gaëlle, 2015, op. cit., p. 21. Elle ajoute : « Ces toponymes peuvent entraîner des confusions, il faut 

donc bien distinguer le royaume de Bénin, avec sa capitale Benin City, de celui du Danhomè qui a pour capitale 

Abomey. » 
15 LAMBERT, Pierre-Yves, « Bénin. "Paristroïka": bégaiements ou balbutiements ? », Libertés (Bruxelles), 9 mars 

1991. 

https://www.lefigaro.fr/histoire/2018/08/23/26001-20180823ARTFIG00243-le-discours-du-general-de-gaulle-a-brazzaville-le-24-aout-1958.php
https://www.lefigaro.fr/histoire/2018/08/23/26001-20180823ARTFIG00243-le-discours-du-general-de-gaulle-a-brazzaville-le-24-aout-1958.php


180 

 

par l’abrogation de la Constitution, la création d’un poste de Premier ministre, la fin du 

monopartisme. Le pays se dénomme désormais République du Bénin. Le 24 mars 1991, le 

Nicéphore Soglo remporte l’élection présidentielle face à Kérékou. Celui-ci revient au pouvoir 

pour deux mandats, de 1996 à 2006. Un ancien directeur de la Banque ouest-africaine de 

développement (BOAD), Thomas Yayi Boni, lui succède jusqu’en 2016, année où l’élection 

présidentielle voit deux hommes d’affaires s’affronter : Patrice Talon et Lionel Zinsou. Talon 

l’emporte et est réélu en 202116. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
16 LEPIDI, Pierre, « Patrice Talon s’offre un deuxième mandat dans un Bénin divisé », Le Monde, 13 avril 2021. 
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Doc. 10 : « Préconisation de conservation préventive. Conditions environnementales en 

exposition et mesures de présentation », Musée du quai Branly SEL, restauration – Octobre 

2006. Dossier 148AA/439 
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Doc. 11 : Document de la Fondation Zinsou, « L’espace de la Fondation Zinsou ». Dossier 

148AA/439, musée du quai Branly-Jacques Chirac 

Échelle : 1 m. 
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